
ECHANGE FAMILIAL D’ETE  

 
Tu as de 15 à 18 ans 

Pour passer de 2 à 6 semaines dans une famille étrangère et recevoir en retour chez toi ton 

(ta) correspondant(e) la même année. 

La démarche est la même que pour l'échange scolaire d'un an, il faut être parrainé par un 

club Rotary proche de chez soi. 

L’échange a lieu entre 2 familles, mais est organisé   de District Français à District étranger. 

Il est basé sur le principe de contrepartie. 

Le jeune étudiant Français est accueilli et hébergé par une famille hôte. 

Il participe à la vie de sa famille d 'accueil 

En contrepartie, la famille du jeune qui part accepte de recevoir comme son propre enfant le 

jeune "correspondant" de la famille étrangère 

Toutes les familles d’accueil sont soumises à l’agrément du Rotary. 

L’échange ne peut aboutir que si le jeune est sélectionné, parrainé par un Club Rotary qui 

présente le jeune au District. 

 

CANDIDATURE  
 

Pour remplir correctement ta fiche de candidature, puis avec le parrainage d’un club Rotary 

proche de chez toi. Tu devras suivre les consignes indiquées sur les pages du site, et celles 

qui te seront envoyées tout au long de ta démarche. Prends le temps de tout lire, toutes les 

consignes sont écrites. 

  

Pour la fiche de pré-inscription, applique-toi à remplir tous les champs modèles. Ne laisse 

pas de champ non renseigné, ainsi ta candidature sera étudiée plus efficacement. 

N’oublie pas qu’un nom de famille, de ville, de pays, … est en MAJUSCULES, un prénom ou un 

nom propre comporte une majuscule en première lettre. 

Il faut indiquer tous tes noms et prénoms, tels qu’ils apparaissent sur ta carte d’identité ou 

ton passeport, sans oublier virgules ou tirets, s'il y a lieu. 

Tu indiqueras le prénom par lequel tu souhaites être appelé(e) dans le champ « prénom 

usuel ». 

  

ATTENTION, l’adresse e-mail que tu indiqueras devra être PERSONNELLE. 

Tu saisiras, tout au long du dossier, les informations en Anglais chaque fois que cela est 

possible, par exemple dans la fiche de pré-candidature : la profession des parents puis dans 

le dossier les professions, les liens de parenté, … 

La validation finale de ton dossier sera uniquement du ressort du responsable des échanges 

de jeunes du District 1720. 

 

 

PARRAINAGE 
 

Si tu n’es pas encore parrainé(e), recherche un club Rotary près de chez toi. Tu peux en 

trouver la liste sur le site du District 1720 dans l’onglet « les clubs du district » et prend 

contact pour présenter ta candidature. 



Tu seras sans doute en concurrence avec d'autres candidats au départ pour cette sélection 

par un club et l'obtention de son parrainage. 

  

Quelques semaines à l’étranger nécessite une bonne motivation et des réelles qualités 

d’adaptation, d’autonomie et de maturité. 

Pour ces raisons, il appartient à chaque candidat d’initier les démarches de contact avec les 

clubs Rotary proches du lieu de résidence afin de faire preuve de motivation. 

Le club parrain te demandera ce dont il a besoin pour mener à bien la sélection des 

candidats. En général, au minimum une lettre manuscrite de motivation, un CV, tes bulletins 

scolaires…. 

Sans parrainage d’un club, la candidature ne peut être poursuivie. 

  

Si tu obtiens le parrainage d'un club, tu pourras poursuivre la constitution de ton dossier.  

 

Ce parrainage devra avoir été obtenu avant le 23 novembre 2024, pour un 

échange pendant l'année scolaire 2025-2026.  

Samedi 23 novembre 2024, tu auras un entretien avec le jury du District. Celui-ci se 

prononcera sur ta sélection définitive et validera, ou non, ta candidature pour l'année 

sollicitée. 

La date butoir de constitution complète du dossier électronique est fixée au 15 janvier 

2025. 

 

  

Les frais à engager : 

• Un billet d’avion aller-retour 

• Les frais de passeport et de visa (en fonction de la destination) 

• Une assurance spécifique (soit celle du pays de destination, soit l’assurance 

Française agréée par le Rotary International -selon destination) 

• Les vaccinations complémentaires éventuelles (selon destination) 

• Les traductions légalisées de certains documents (selon destination) 

• Dépenses personnelles du jeune 

• Frais de dossier CRJ : 140€ 

• Kit départ : 60€ 

 


